
 

Organisme nuisible repris 
en annexe II partie A du 

Règl. 2019/2072? 

Certification  PFA possible1,2 s’il 
a été satisfait à toutes les autres 

exigences phytosanitaires du 
pays tiers 

Statut EPPO BE pour 
l’organisme nuisible 
concerné  “Absent”? 

Statut EPPO  BE pour 
l’organisme nuisible 
concerné “Présent”? 

Certification PFA pas possible => 
Pas d’exportation possible

Annexe 1: Arbre de décision – exigence relative à la zone indemne d’organismes (PFA – “pest free area”)
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1 Attention : Si l'organisme réglementé en tant qu'organisme Q dans l'UE a été constaté en Belgique, la certification ne peut pas être effectuée si l'opérateur se trouve dans la zone qui a été délimitée autour de la 

découverte.
2 Attention : pour les organismes nuisibles qui ne sont pas réglementés en tant qu'organisme Q dans l'UE, si le statut dans la " EPPO global database " est " absent ", mais que l'organisme est présent dans nos pays 

limitrophes, veuillez contacter l'AFSCA via l'Unité Locale de Contrôle afin de déterminer si l'exigence en matière de PFA peut être satisfaite.  

 Aucune information en ce qui 
concerne le statut BE dans la banque 

de données de l’EPPO
=> Evaluation par l’AFSCA (en 

concertation avec le SPF) 

Statut EPPO BE pour 
l’organisme nuisible 

concerné “Transient”? 

Organisme nuisible repris 
en annexe   II partie  B du 

Règl. 2019/2072?  
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